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 Bulletin municipal 

Le Champlainois 
Juillet 2022 

Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPAL 
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 
info@municipalite.champlain.qc.ca 

 

Site internet :  
http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité De Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 
https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISME 
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRS 
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIE 
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 691-5560 
 

BIBLIOTHÈQUE 
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
 

La collecte  
des encombrants  

aura lieu le 13 juillet.  
 

Voir à la page 13 pour  
plus de d’informations 

 
Gagnante du 
concours de 
pavoisement 
pour la Fête 

nationale  
à la page 5 

Horaire des  
activités 

culturelles  
du mois de 

juillet 
aux pages  

9 et 10 
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LE MOT DU MAIRE 
 

 

Champlainoises, champlainois, 
 

 

Le mois de juillet marque le début de la période de vacances pour plusieurs, notamment 
les plus jeunes qui viennent de terminer l’année scolaire, il en va de même pour le 
personnel enseignant qui les ont accompagnés au cours de la dernière année. 
 
Pour les aînés, qui ne choisissent plus leur période de vacances, mais plutôt leurs 
périodes de disponibilité pour permettre les vacances d’autres de la famille, votre tour 
viendra certainement. 
 
Pour tous ceux qui représentent la force de travail nécessaire, vous aurez certainement 
quelques jours ou semaines de repos au cours des deux prochains mois. 
 
L’été présente aussi une occasion pour les étudiants un peu plus vieux de fréquenter le 
monde du travail et d’acquérir des expériences qui vous seront utiles plus tard. 
 
Enfin, pour tous, n’oubliez pas les multiples activités prévues à Champlain au cours 
des prochaines semaines. C’est l’occasion de démontrer notre support à toutes ces 
personnes qui participent à la préparation et au déroulement de celles-ci. 
 

BON ÉTÉ À TOUS LES CHAMPLAINOIS ET CHAMPLAINOISES ! 

 
 

Guy Simon 
Maire 

Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 
Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca 

mailto:mairie@municipalite.champlain.qc.ca
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*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-
verbaux intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

Résumé de l’assemblée régulière du conseil municipal 
du 6 juin 2022*

 

Résolution 2022-06-075  

Le conseil municipal adopte l’ordre 
du jour. 
 

Résolution 2022-06-076 

Le conseil adopte les procès-verbaux des 
assemblées du 2 mai et du 9 mai 2022. 
 

Résolution 2022-06-077 

Le conseil autorise le paiement des 
comptes à payer en date du 6 juin 
2022 pour une somme n’excédant 
pas 367 661.76 $. 
 

Note  

Monsieur Yvon Sauvageau, qui présidait 
la réunion du CCU fait le compte-rendu de 
la réunion du 24 mai 2022. 
 

Résolution 2022-06-078 

Le conseil municipal accorde la 
dérogation demandée et autorise la 
construction d’un bâtiment principal 
résidentiel d’une hauteur variant entre 
8.91 m et 11.84 m, au 1033 place 
Boisvert, conformément aux plans et 
documents déposés en appui à la 
demande de dérogation. 
 
 
 
 

 

Résolution 2022-06-079  

Le conseil municipal accorde la 
dérogation demandée et autorise 
l’implantation de 3 bâtiments accessoires 
de type gazebo dans la cour avant sur le 
lot 6 471 881, conformément au plan 
projet d’implantation déposé en appui à la 
demande de dérogation. 
 

Note 

Madame Mireille Le Blanc déclare son 
intérêt dans le point suivant de l’ordre du 
jour et se retire des discussions. 
 

Résolution 2022-06-080  

Le conseil municipal autorise 
l’implantation d’un bâtiment accessoire 
de type «remise» à une distance de 50 
cm de la ligne latérale au lieu de 1.5 m, 
soit à la même distance de la ligne 
latérale que celle de la remise existante 
au 1028-1030-1032, rue Notre-Dame.  
 

Note  

Il est donné avis de motion à une séance 
ultérieure, de la présentation, pour 
adoption d’un règlement de modification 
du plan d’urbanisme afin de permettre 
des usages récréotouristiques dans les 

MEMBRES DE  
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL  

Maire : Guy Simon  
 

Siège #1 : Sébastien Marchand 
Siege #2 : Jocelyne Poirier 
Siège #3 : Yvon Sauvageau  
Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5 : Mireille Le Blanc 
Siège #6 : Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion  
du conseil municipal 

 

Lundi 6 juin 2022 
 

20h au Centre du Tricentenaire 
961, rue Notre-Dame 

 
Vous êtes les bienvenus ! 
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*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-
verbaux intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 

zones d’affectation publique située dans 
le périmètre urbain de la municipalité. 
 

Résolution 2022-06-081  

Le conseil municipal adopte le projet de 
règlement numéro # 2022-07 modifiant le 
plan d’urbanisme visant à permettre des 
usages récréotouristiques dans 
l’affectation publique située dans le 
périmètre d’urbanisation de la 
municipalité et mandate le secrétaire-
trésorier pour fixer la date, l’heure et le 
lieu de l’assemblée de consultation 
publique prévue à l’article 109.2 de la loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 

Résolution 2022-06-082 

Le conseil de la Municipalité de 
Champlain autorise monsieur Jean 
Houde, secrétaire-trésorier ou madame 
Caroline Lemay, directrice générale 
adjointe, à enchérir et à acquérir pour et 
au nom de la Municipalité de Champlain, 
l'immeuble de notre territoire qui sera 
vendu par la MRC des Chenaux pour le 
non-paiement des impôts fonciers et qui 
n'aura pas trouvé preneur. 
 

Résolution 2022-06-083  

Le conseil municipal accepte la 
proposition présentée par Construction et 
pavage Boisvert inc. pour la réalisation 
des travaux de mise en forme et de 
pavage de la place Boisvert en 
contrepartie d’un montant de 101 685 $ 
avant taxes, conditionnellement à 
l’obtention d’une approbation, par le 
MAMH, du règlement 2022-05 modifiant 
le règlement 2021-07 décrétant une 
dépense et un emprunt d’un montant 
maximum de 126 048 $ afin de financer 
les travaux de mise en forme et de 
pavage de la place Boisvert. 
 

Résolution 2022-06-084  

Le conseil municipal accepte la plus 
basse proposition conforme reçue et 
présentée par Electro Domotique MP 

pour la fourniture de 15 caméras et un 
enregistreur et leur installation pour un 
montant de 8 790.90 $ taxes incluses qui 
seront installés au Centre du 
Tricentenaire (961, rue Notre-Dame) afin 
de prévenir le vandalisme. 
 

Résolution 2022-06-085  

Le conseil municipal autorise la MRC des 
Chenaux à déposer une demande d’aide 
financière non remboursable dans le 
cadre Programme volet 4 – soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation 
pour le projet de standardisation et 
d’optimisation de la sécurité incendie au 
sein des services incendie des 
municipalités de son territoire. 
 

Résolution 2022-06-086 

Le conseil municipal accepte qu’une 
somme de 200$ soit versée au Fonds 
communautaire des Chenaux afin de 
procurer gratuitement les articles 
scolaires aux enfants des écoles 
primaires de la MRC des Chenaux 
provenant de familles à faible revenu. 
 

Résolution 2022-06-087  

Le conseil municipal accepte de prêter 
des tables et des chaises à la Ferme 
Champlinoise dans le cadre du « Grand 
don de Bleuets » qui se déroulera au mois 
d’août 2022 et qui vient en aide à 
plusieurs organismes sans buts lucratifs 
du territoire en offrant des services 
alimentaires à la population défavorisée. 

 

Résolution 2022-06-088 

L’assemblée est levée. 
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ADMINISTRATION 
 

Inspection des systèmes d’arrosages privés 
 

Veuillez prendre note qu’au cours du mois de juillet, un employé 
municipal devrait procéder à l’inspection des systèmes d’arrosages 
privés afin de valider le fonctionnement et l’utilisation de ces derniers. 
À la suite de cette vérification, la Municipalité émettra des chèques 
aux résidents conformes afin de rembourser 25% de la taxe d’eau 
annuelle de 207,08$, soit un remboursement de 51,77$. 
 

 

Fleurons du Québec 
  

Les Fleurons du Québec reconnaissent les efforts d’embellissement 
horticole durable des municipalités québécoises. La cote de 
classification horticole des fleurons, semblable aux étoiles pour les 
hôtels (1 à 5 fleurons).  

 

La municipalité de Champlain possède actuellement 3 fleurons.  
Notre prochaine évaluation se tiendra en août 2022. 

Et si nous visions tous ensemble à améliorer cette cote ?!  
 

En effet, lors de nos évaluations c’est 60% de toute la municipalité qui est visité de façon 
aléatoire par les classificateurs.  Donc, les institutions, les commerces, les industries, les 

résidences et bien sûr tous les différents lieux municipaux sont impliqués et mis à 
contribution afin de rendre la municipalité accueillante et attrayante ! 

  

LOISIRS 
 

Gagnante du concours de pavoisement  
de la fête nationale du Québec 

 
 

Félicitations à Madame Diane Courteau, gagnante du 
concours de pavoisement de la Fête nationale. 
Madame Courteau s’est mérité un certificat cadeau 
chez Achat Champlain, qui lui permettra d’encourager 
l’achat local.  
 

Bravo à tous les participants ! 

 
 

 
 

 

SYSTÈME 
 

D’ARROSAGE 
 

PRIVÉ 
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Fête nationale du Québec 
 

Champlain fêtait Notre langue aux mille accents 

jeudi 23 juin lors de la FÊTE NATIONALE  
 

C’est avec beaucoup d’entrain et d’enthousiasme que toute l’équipe de la fête nationale a 

accueilli les Champlainois et Champlainoises, jeudi 23 juin au parc municipal de Champlain. 

Près de 200 personnes ont bravé la météo incertaine afin d’assister aux festivités.  
 
 

Spectacle canin de la Flying Team mettant en scène 

de véritables athlètes et passionnés du mouvement. 

Le spectacle musical de Yannik Pépin suivant le 

discours de m. le maire a fait danser plusieurs 

spectateurs. Des sourires et beaucoup de plaisir dans 

une ambiance sans masque et surtout, sans 

distanciation sociale… La joie et le plaisir. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Malgré les jeux gonflables annulés en raison de la pluie, les 

jeunes ont su s’amuser différemment grâce au matériel laissé à 

leur disposition, les maquillages faits par la talentueuse Isabelle 

Duquette et la présence de Spiderman qui distribuait des 

drapeaux aux petits et grands. 
 
 

Malgré quelques problèmes techniques avec la friteuse en début 

de soirée, la présence du camion-restaurant de Mr. Méchoui aura 

permis de nourrir plusieurs personnes présentes. Merci à Spec-

Tech inc. qui a un apport incontesté à notre soirée pour la 

sonorisation et les superbes feux d’artifice. N’oublions pas Pierre 

Jr Mercier et Gabriel Thiffault, pompiers volontaires de notre 

municipalité, qui ont assuré la sécurité du feu de joie en fin de 

soirée et qui ont pris le temps de parler aux tout-petits de leur rôle 

de pompier et de montrer quelques équipements de notre 

camion incendie. 
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Merci aux élèves et professeurs de l’école des Champs-et-marées de Champlain, et 
spécialement à Manon Duval qui a supervisé la réalisation de superbes dessins aux 
couleurs de la thématique de l’année : Notre langue aux mille accents. De nombreuses 
expressions québécoises ont été illustrées par les enfants de l’école et exposées dans notre 
local à patins. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous tenons à remercier notre équipe de bénévoles, les hyper dynamiques du comité des 

loisirs de Champlain, pour leur implication, leur énergie et leur dévouement afin d’offrir 

une superbe fête nationale. Nous remercions nos fiers bénévoles : Claude Boisvert, Thierry 

Boisvert, Christian Brouillette, Marie-Andrée Cormier, Ludovik Guy, Joanne Henry, Mireille 

LeBlanc, Caroline Lemay, Martine Letendre, Nathalie Martel, Laurie Patry, Christina 

Perreault, Jocelyne Poirier, Amélie Toupin ainsi que tous ceux qui ont aidé en fin de soirée. 
 
 

Nous remercions nos partenaires pour leur appui financier et technique : La Société Saint-
Jean-Baptiste de la Mauricie, le Mouvement national des Québécoises et Québécois, la 
Fête nationale du Québec ainsi que le Gouvernement du Québec. 
 
 
 
 
 

Josée Wingen 
Technicienne en loisirs 
Municipalité de Champlain  
961, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3166    
Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca  
Messenger : Loisirs Champlain 

mailto:loisirs@municipalite.champlain.qc.ca
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Nouveau panneau d’affichage 
 

Au cours du dernier mois, vous avez peut-être 
remarqué l’apparition d’un nouveau panneau 
d’affichage qui présente les principales 
informations de notre Parc Optimiste (961, rue 
Notre-Dame).  
 

Ce panneau a été entièrement financé par le 
Programme de soutien dans l’identification et 
l’entretien des parcs municipaux de l’Unité 
régionale de loisir et de sport de la Mauricie 
(URLSM) en collaboration avec le Gouvernement 
du Québec. Nous tenons à les remercier pour cet 
investissement. 
 

Grâce à ce programme, certains de nos employés 
ont également reçu une formation sur l’entretien 
des parcs et nous avons eu une inspection terrain 
de notre parc par des personnes qualifiées. 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



C u l t u r e                                                 P a g e  |  9  

 

 

CULTURE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



C u l t u r e                                                 P a g e  |  1 0  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



C u l t u r e                                                 P a g e  |  1 1  

 

 

 

 

 

 

 



C u l t u r e                                              P a g e  |  1 2  

 

Bibliothèque municipale 
 

NOUVEAUTÉS  
 

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces 
titres soient empruntés lors de votre passage à la 

bibliothèque. Sachez qu’il est possible de les 
réserver ! Merci de votre compréhension ! 

 

"Noa" de Marc Levy  
 

« 9 hackers combattent un 
dictateur. Des vies sont en 
danger. Une reporter 
d'investigation va s'infiltrer en 
terrain ennemi. Le temps est 
compté. Le Groupe 9, plus uni 
que jamais, repart en mission. 
L'avenir de tout un peuple est 
en jeu. De Londres à Kyïv, de 
Vilnius à Rome, un roman 
d'aventures et d'espionnage 
au suspense trépidant, une 
histoire qui interpelle et invite à 
réfléchir sur le monde qui nous 
entoure. » 

 

"La maison d’Hortense " de Maryse Rouy 
 

 « Plateau Mont-Royal, 1935. 
Rue Drolet, une poignée de 
femmes jeunes et moins 
jeunes cohabitent dans ce 
que tous, autour du square 
Saint-Louis, appellent la 
Maison d’Hortense, une 
pension de famille tenue par 
une veuve du même nom. 
La jeune Justine Tourville, 
voisine de la pension, est 
fascinée par ces femmes qui 
représentent, à ses yeux 

encore naïfs, l’image de 
l’émancipation. […] » 
 

"Ma vie est un post-it "  
de Marie-Andrée Rompré 

 

« Marianne, psychologue, 
mère de deux enfants, en 
couple depuis plus de quinze 
ans, ressent soudain des 
symptômes d’oppression 
thoracique et d’incapacité à 
respirer. Diagnostic : 
épuisement et anxiété. Les 
nombreux post-its qui se sont 
accumulés dans son agenda 
en listes interminables de 
choses à faire ont eu raison 
de sa santé mentale. » 

@BiblioChamplain 
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ENVIRONNEMENT 
 

Collecte des gros déchets 
 

C’est le mercredi 13 juillet que se tiendra la collecte des gros déchets. Une 
autre est à venir le 12 octobre prochain. 
 

Les encombrants doivent être placés à au moins 1 mètre de tout bac ou 
conteneur. 

 

ATTENTION - La collecte se fait par 2 véhicules! Un premier camion collecte les objets à 
base de métal et/ou de fer et un autre prendra tous les autres encombrants. Soyez donc 
patients si vous voyez qu’une partie de vos encombrants n’est pas ramassée 
simultanément aux autres!  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Encombrants autorisés 
Une limite de 6 articles, d’un poids maximum de 100 kilogrammes sont autorisés par immeuble 
lors de la collecte des encombrants. Les encombrants autorisés dans la collecte sont de 
manière non limitative :  
1° le mobilier tel que bureaux, sofas, fauteuils, commodes, bibliothèques, matelas, sommiers, 

électroménagers (exempts de gaz réfrigérants); 
2° les appareils et articles domestiques tels que les toilettes, lavabos;  
3° les branches de moins de 3 centimètres de diamètre et 1,2 mètre de longueur, attachées 

en fagots de moins de 22 kilogrammes;  
4° les tapis et prélart coupés en bandes de 4 pieds maximum et attachés solidement en 

rouleau de 1 pied de diamètre maximum ;  
5° les piscines et jouets pour enfants, les toiles et tôles de piscines en bandes de 4 pieds 

maximum et attachées solidement en rouleau de 1 pied de diamètre maximum ;  
6° les parasols, les meubles et les outils de jardin. 

Matières résiduelles non autorisées 
Il est défendu à toute personne de déposer en bordure de rue pour la collecte des 
encombrants :  
1° des matières résiduelles dans des sacs;  
2° tout produit contenant des halogènes ou des gaz réfrigérants;  
3° des bains et douches;  
4° des pneus;  
5° des pièces de véhicules automobiles et machineries de toutes sortes;  
6° des résidus domestiques dangereux;  
7° des produits électroniques;  
8° des résidus de construction, de rénovation et de démolition;  
9° toute boîte, valise, coffre ou toute autre forme de contenant muni d’un couvercle, d’une 

porte ou d’un quelconque dispositif de fermeture dans lequel un enfant pourrait 
s’introduire et rester enfermé, sans avoir au préalable enlevé la porte, le couvercle ou le 
dispositif de fermeture et tout matériaux dont une des dimensions est supérieure à 1,2 
mètre;  

10° toutes ordures ménagères, matières recyclables ou organiques telles que les feuilles 
mortes, les résidus de gazon; 

 

Ces matières doivent être apportées à l’Écocentre de Champlain. 
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Herbe à poux 
 

Reconnaître et limiter l'herbe à poux 
L’herbe à poux est une mauvaise herbe très 
répandue au Québec. Elle est présente de mai 
à octobre et meurt aux premières gelées à 
l’automne. À la mi-juillet, l’herbe à poux 
commence à fleurir et produit du pollen. Le 
pollen voyage dans l’air sous la forme d’une 
fine poussière et provoque des réactions 
allergiques chez les personnes qui y sont 
sensibles. C’est le cas de plus d’un million de 
Québécois, de juillet à octobre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Limiter la présence de l'herbe à poux dans votre environnement 
Le pollen de l’herbe à poux est la principale cause de la rhinite saisonnière, qui affecte 1 
Québécois sur 5. La meilleure façon de diminuer les effets de l’herbe à poux est de 
l’éliminer de votre environnement. Pour y arriver, vous pouvez : 

 arracher ou tondre l’herbe à poux sur votre terrain; 

 empêcher l’herbe à poux de pousser. 
 

Vous pouvez jeter les plantes arrachées ou coupées avec les ordures. Il n’est pas 
recommandé de les mettre dans le compost, car les graines d’herbe à poux peuvent le 
contaminer. 
 

Empêcher l'herbe à poux de pousser 
L’herbe à poux pousse difficilement dans les pelouses fournies et fertiles. Pour limiter la 
présence de l’herbe à poux, vous pouvez :  

 utiliser du paillis ou des plantes couvre-sol aux endroits où il n’y a pas de pelouse; 

 améliorer la qualité du sol avec un terreau ou de l’engrais; 

 ensemencer le terrain ou y planter d'autres végétaux. 
Vous pouvez consulter un conseiller dans un centre jardin pour connaître les produits les 
mieux adaptés pour empêcher l’herbe à poux de pousser sur votre terrain. 
 
 

Source : https://www.quebec.ca/habitation-et-logement/milieu-de-vie-sain/reconnaitre-et-limiter-
l-herbe-a-poux 

Présence de l'herbe à poux 
L’herbe à poux pousse surtout dans les sols 
peu fertiles. Elle se trouve principalement : 

 le long des rues et des trottoirs; 

 au bord des routes asphaltées; 

 sur les terrains vagues; 

 sur les terrains en construction; 

 sur les terrains industriels; 
 

Reconnaître l'herbe à poux 
L’apparence et la taille de cette 
mauvaise herbe varient en fonction de 
ses stades de croissance, mais elle peut 
atteindre jusqu’à 2 mètres de hauteur. 
 

On peut reconnaître l’herbe à poux 
grâce à son feuillage dentelé, 
semblable à celui des carottes. 
 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/rhinite-saisonniere-rhume-des-foins
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/rhinite-saisonniere-rhume-des-foins
https://www.quebec.ca/index.php?eID=tx_cms_showpic&file=13136&md5=281e8cfb3f55d650e01030feed7748e284ff2a7d&parameters%5B0%5D=eyJ3aWR0aCI6IjgwMG0iLCJoZWlnaHQiOiI2MDBtIiwiYm9keVRhZyI6Ijxib2R5&parameters%5B1%5D=IHN0eWxlPVwibWFyZ2luOjA7IGJhY2tncm91bmQ6I2ZmZjtcIj4iLCJ3cmFwIjoi&parameters%5B2%5D=PGEgaHJlZj1cImphdmFzY3JpcHQ6Y2xvc2UoKTtcIj4gfCA8XC9hPiJ9
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HORAIRE DES NAVIRES DE CROISIERE 
 

 ARRIVÉE DÉPART PAVILLON DESTINATION 

ZAANDAM  

01 JUIL.  
07:30 

01 JUIL.  
17:30 

PAYS-BAS 
MONTREAL - 
CANADA 

ZAANDAM  

03 JUIL. 
07:00 

03 JUIL.  
17:00 

PAYS-BAS  

CANADIAN 
EMPRESS  

17 JUIL.  
14:00 

18 JUIL.  
07:00 

CANADA 
TROIS RIVIERES 
- QUE 

CARIBBEAN 
PRINCESS  

04 AOUT  
13:00 

06 AOUT  
17:00 

BERMUDES  

CANADIAN 
EMPRESS  

14 AOUT  
14:00 

15 AOUT  
07:00 

CANADA 
TROIS RIVIERES 
- QUE 

AMADEA  

16 AOUT  
08:00 

16 AOUT  
18:00 

BAHAMAS  

ZAANDAM  

19 AOUT  
07:00 

19 AOUT  
17:00 

PAYS-BAS  

ZAANDAM  

21 AOUT  
07:00 

21 AOUT  
17:00 

PAYS-BAS  

SEABOURN 
QUEST  

27 AOUT  
08:00 

27 AOUT  
23:00 

BAHAMAS 
TROIS RIVIERES 
- QUE 

CANADIAN 
EMPRESS  

30 AOUT  
14:00 

31 AOUT  
07:00 

CANADA 
TROIS RIVIERES 
- QUE 

SEABOURN 
QUEST  

31 AOUT  
07:00 

31 AOUT  
20:00 

BAHAMAS 
SAGUENAY  
- QUE 

 

Source : https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-saisonnier 

https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=8
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=9
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=10
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=10
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=11
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=11
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=12
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=12
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=13
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=14
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=15
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=16
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=16
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=17
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=17
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=18
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres/detail?id=18
https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-saisonnier
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TABLE DES MAREES DE CHAMPLAIN – JUILLET 2022 
 
 

JOUR HEURE MÈTRES JOUR HEURE MÈTRES JOUR HEURE MÈTRES 

1 07 : 48 0.9 11 03 : 36 0.8 21 00 : 21 0.8 

  11 : 30 1.6   07 : 15 1.6   04 : 03 1.3 

 21 : 06 1.0  17 : 09 0.8  13 : 03 0.8 

VE   LU 20 : 33 1.2 JE 16 : 42 1.1 

2 00 : 33 1.3 12 04 : 36 0.8 22 01 : 09 0.7 

  08 : 27 0.9   08 : 15 1.7   05 : 00 1.2 

 12 : 03 1.6  18 : 09 0.9  14 : 18 0.7 

SA 21 : 39 1.0 MA 21 : 27 1.3 VE 17 : 57 1.0 

3 01 : 06 1.3 13 05 : 30 0.8 23 02 : 00 0.6 

  09 : 03 0.9   09 : 09 1.8   06 : 00 1.2 

 12 : 39 1.6  19 : 03 0.9  15 : 27 0.6 

DI 22 : 15 0.9 ME 22 : 18 1.3 SA 19 : 12 0.9 

4 01 : 42 1.3 14 06 : 27 0.9 24 02 : 57 0.6 

  09 : 45 0.9   10 : 03 1.9   06 : 54 1.2 

 13 : 18 1.5  19 : 51 1.0  16 : 30 0.6 

LU 22 : 48 0.9 JE 23 : 06 1.4 DI 20 : 09 0.9 

5 02 : 18 1.3 15 07 : 18 0.9 25 03 : 51 0.6 

  10 : 33 0.9   10 : 57 1.9   07 : 48 1.2 

 14 : 09 1.4  20 : 42 1.0  17 : 24 0.6 

MA 23 : 27 0.9 VE 23 : 57 1.4 LU 20 : 57 0.9 

6 03 : 03 1.3 16 08 : 15 0.9 26 04 : 42 0.6 

  11 : 27 0.8   11 : 45 1.9   08 : 30 1.3 

 15 : 06 1.3  21 : 27 1.0  18 : 12 0.6 

ME   SA   MA 21 : 42 1.0 

7 00 : 12 1.3 17 00 : 42 1.5 27 05 : 30 0.6 

  03 : 51 1.2   09 : 03 0.9   09 : 15 1.4 

 12 : 30 0.8  12 : 30 1.8  18 : 54 0.7 

JE 16 : 09 1.2 DI 22 : 09 1.0 ME 22 : 21 1.0 

8 00 : 54 0.8 18 01 : 27 1.5 28 06 : 15 0.6 

  04 : 39 1.3   10 : 00 0.9   09 : 54 1.4 

 13 : 42 0.8  13 : 24 1.7  19 : 30 0.7 

VE 17 : 21 1.2 LU 22 : 54 0.9 JE 22 : 54 1.1 

9 01 : 48 0.7 19 02 : 18 1.4 29 06 : 51 0.6 

  05 : 33 1.3   10 : 54 0.9  10 : 30 1.5 

 14 : 54 0.8  14 : 21 1.5  20 : 03 0.7 

SA 18 : 30 1.1 MA 23 : 39 0.9 VE 23 : 27 1.2 

10 02 : 39 0.7 20 03 : 09 1.4 30 07 : 30 0.7 

  06 : 24 1.4   11 : 54 0.8  11 : 09 1.5 

 16 : 03 0.8  15 : 24 1.3  20 : 39 0.7 

DI 19 : 33 1.2 ME   SA   

      31 00 : 03 1.2 

*Heure normale de l’est 

 08 : 09 0.7 

 11 : 42 1.5 

      DI 21 : 09 0.7 



 

 

 

CALENDRIER MUNICIPAL  
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

  28 29 30 1 2 
 

 
 

Début du camp de 
jour 2022 

Mercredi sur  
St-Laurent 

 

Échéance du 3e vers. 
des taxes municipales 

 

3 4 5 6 7 8 9 

 
 
 
  

 
Mardi sur St-Laurent 

à l’église (page 9) 

 
 

 
 

  

10 11 12 13 14 15 16 

 

 

 

Collecte des  
gros déchets (page 13) 

 

Mercredi sur  
St-Laurent (page 9) 

   

17 18 19 20 21 22 23 

  
 

 
 
 

  
Phares sur 
Champlain 

(page 10) 

24 25 26 27 28 29 30 

Phares sur 
Champlain 

(page 10) 
      

CALENDRIER MUNICIPAL – JUILLET 2022 
 

Assemblée du conseil municipal : 20h  
(voir page 3) 

 

Collecte des matières recyclables  
 
 

Collecte des déchets domestiques 
Légende : Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  

Lundi et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 

Édifices municipaux 
fermés 

Conteneur muséal au quai de Champlain (page 9) 

Conteneur muséal au quai de Champlain  (page 9) 
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